
INDICATEURS D’EVALUATION POUR LA COMPOSANTE ARTS PLASTIQUES  AU CRPE

Capacités à analyser la cohérence de la
séance au regard du cadre

réglementaire

1 point si la réponse inclut une brève
description de la séance

1 point si la réponse mentionne avec
précision les textes réglementaires

 Sur 2
points

Capacité à analyser la cohérence de la
séance au regard de la didactique des

arts plastiques

2 points si la réponse se réfère aux principes  didactiques des arts plastiques
pour l’analyse.

Sur 2
points

Capacité à cibler des points d’intérêt
et des limites

1 point si la réponse cible au moins
deux points d’intérêt pertinents pour la

séance

1 point si la réponse identifie au
moins deux limites pertinentes pour

la séance

Sur 2
points

Capacités à mobiliser les documents
du dossier

2 points si chacun des documents du
dossier est utilisé dans la réponse de

manière pertinente

1 point si le dossier est utilisé de
manière pertinente mais partielle. 

0 dans les autres cas

Sur 2
points

Expression écrite et construction de
l’analyse écrite

1 point si le commentaire est struturé
en paragraphes répondant à la

consigne

0,5 point si le niveau de maîtrise de
la langue est satisfaisant. 0,5 ppoints
si le lexique de la discipline est bien

utilisé

Sur 2
points

Total composante Arts Plastiques Le domaine ARTS ( AP. et/ou Ed. Mus. et/ou H. des arts ) sera noté sur 20 pts 10

 


